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SERVICE GESTIONNAIRE POSTE :

DECLARATION DE RESSOURCES POUR  LA DETERMINATION DU
DROIT AUX ALLOCATIONS FAMILIALES

MONTANT DU REVENU IMPOSABLE EN 1997

|_:_:_:_:_:_:_:_:_:_:_:_:_:_:_:_:_:_:_:_:_:_:_:_:_:_:_:_:_:_:_| |_:_:_:_:_:_:_| |_|
1  2  3 MIN    6                                 Clé   NuDos 22  23 cadmi   CDPGE   28  29 MM   ANNEE   34  CSIFA

NOM ET PRENOM DE L'ALLOCATAIRE :
Nombre d'enfants à charge prestations familiales : de moins de sept ans au 31 décembre 1996 :

Personnes au foyer Allocataire Conjoint ou concubin Autres personnes
Lien de parenté avec l'alllocataire

NOM

Prénom

Situation familiale

[1] Traitements, salaires et 

avantages en nature

[2] Allocations de chômage

[3] Indemnités journallières de maladie et

autres indemntés journalières (maternité,

accidents du travail)

[5] Total des revenus

[6] Abattement forfaitaire de 10%

[7] Déduction supplémentaire

pour frais professionnels

[8] Frais réels

[9] Total des revenus après abattements

forfaitaires ou frais réels

[10] Abattement 20%

[11] Total des revenus après 

abattements 10 ou 20%

[12] Revenus des professions non 

salariées

[13] Autres revenus imposables

[14] Charges déductibles

 * Frais de garde

 * Pensions alimentaires

 * Abattement personnes âgées ou invalides

[15] Revenus nets soumis à l'impôt

          (lignes 11+12+13 - ligne 14)

CSIFA    RESSOURCES ALLOCATAIRE    RESSOURCES CONJOINT  MAJ   RESS. AUTRES  PERSONNES A  CHARGE

|_|        |_:_:_:_:_:_|       |_:_:_:_:_:_|      |_|       |_:_:_:_:_:_:_|       |_:_|
 36             39                         44           45                      50            51             52                             57           68  69

Je soussigné(e) certifie que les renseignements portés sur cette déclaration sont exacts

Date et signature

OBSERVATIONS ET VISA DU GESTIONNAIRE

Cette déclaration est à envoyer, sous huitaine, complétée et 
signée, à votre service gestionnaire.

La loi punit de peines sévères quiconque se rend coupable de fausses 
déclarations (articles L554-1 à L.554-4 et L583-3 du Code de la Sécurité 
Sociale).

La loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux 
libertés, s'applique aux réponses faites à ce formulaire. Elle vous garantit un 
droit d'accès et de rectification pour les données vous concernant auprès du 
gestionnaire qui verse les prestations.


